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Je préjiJent de t: /t?épubACfue

zr Mi- e:L .
i1; e~

lY/1'

Monsieur le Président ,

J'ai l'honneur de vous transmettre
ci-joint, un décret de présentation à l'Assemblée
nationale d'un projet de loi autorisant le Président
de la République à approuver l'accord commercial entre
le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement de la République populaire hongroise ~si-
gné à Budapest le 27 avril I969 •

Je vous serais obligé de bien vouloir
soumettre ce projet à la délibération de l'Assemblée
nationale •

Veuillez agréer , Monsieur le
Président, l'assurance de ma haute considération.

Monsieur le Président de l'Assemblée
nationale

-DAKAR-

.v
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RAPPORT TIE PRESENTATION

DE L'ACCORD COM1'1ERCIAL EiiIT.RC lE GOUVEfŒEJ1ENT DE LA
Il.t!J LA REPUBLlrJjB DU SENEGAL ET LE GOUVERl-TE:tVŒNT DE
J.JA HEPUBLIQUG POPULAIRE HO.NGHOIS8, SIGl'JE LE 27 AVRIL
1969 à BUDAPEST.

Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouver-
nement de la R6publique Populaire IIongroise, animés du désir de
resserrer leurs liens de coopération par l'établissement et le
développement de relations économiques et commerciales directes
entre les deux pays, ont signé le 27 Avril 1969 à Budapest un
Accord commercial.

Par cet accord, basé sur le principe de l'égalité des
droits et des avantages mutuels! les deux parties contractantes
s'accordent réciproquement un traitement préférentiel en matière
d'éChanges commerciaux.

En vue de faciliter ces échanges, les deux Gouvernements
délivrerontF dans le cadre des loi) et réglements en vi§œur dans
chaque pays, les licences d'import~tion et d'exportation néces-
saires conformément aux listes "An@t "B" anne xée s au présent ac-
cord. Il y a lieu de signaler que ces listes ne sont pas limita-
tives mais seulement indicatives.

Les parties contractantes s'engagent, dans le cadre des
lois et taxes d'importation les échantillons de marchandises ori-
ginaires de l'autre p3.ys, sous réserve que ceux-ci ne soient pas
destinés au commer-ce mais seu.Le-nen t utilisés comme modèles pour
obtenir des co.nmandes,

La participation aux foires et expositions or.ganisées
sur le territoire. de chacune des parties contractantes est envi-
sagée avec la suspcmsion des droits de douanes pour les marchan-
dises temporairement importées et destin8es à ces manifestations
commerciales.

Le s deux parties contractantes faciliteront le s visi tes
de leurs experts commerciaux Jt industriels pour mieux faire con-
naître leurs besoins réciproques.

Les paiements afférents aux échanges commerciaux entre
les deux pays se feront en devises convertibles.

Pour veiller à la bonne exécution de l'accord, une Commis-
sion mixte a été créée par les deux parties. Elle se réunira alter
-nativement, à Budapest et à D~car, sur la demande de l'une des
parties, après un préaviS de trois mois. Cette Commission peut
faire aux deux Gouvernements toutes propo.itions tendant à amélio-
rer les relations économiques et commerciales entre les deux

...;...
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pays et notamment à modifier les listes "Ali et "B" annexées au
présent accord.

L'Accord, valable pour une durée d'un an, est renouvela-
ble par tacite reconduction mais chacune (Jes parties contractan-
tes pourra le dénoncer en prévonant l'autre de son intention
trois mois avant l'expiration.

Le présent Accord entrera en v i.gue ur- après un échange de
notes confirmant que les prescriptions constitutionnelles ont
été observées.

En considération de ce qui précède, j'ai l'honneur de
soumettre à votre ap)robation le projet de loi et les projets de
décrets relatifs à l'approbation de cet accord par le Président
de la République 0/'

Pour le Ministre des Affaires Etrangères
et par délégation

Le Directeur de Cabinet

~
.. l

,.Il. .--.

y ~--~~~'-_.- -

B ~--------
._8:b.a.9~~rBA/
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ASSEMBLEE NATIONALE--------------------

TROISIEM.E LEGISLATURE
==~=============;==========

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE 1970

RAPPORT

Fait
au nom de

La Commission du Plan et des Affaires Economiques

Sur

LE PROJET DE LOI nO 27/70 autorisant le Président de la
République à approuver l'Accord Commercial entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement de la République Po-
pulaire Hcngr-oise , s tgné à BUDAPEST le 27 avril 1969.

par Diaraf DIOUF
Rapporteur

--------.--.---
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f.,'I.onsi~urle Président,

IVes'Chers Collègues,

Dans le cadre de sa politique de diversification des
échanges, eoncue comme moyen de régulation des prix à l'importation et
d'ouverture de marchés extérieurs aux produits sénégalais, le Gouverne-
ment de la République du Séné ge.l, a signé, avec le Gouvernement de la

République Hoagrots e , le 21 avril 1969, à Budapest, un Accord Commercial
qui consacre le dé st'r man.ifesté par les deux pays, d'établir et de dévelop-
per, des Ii.eas de eoopé ratten dans les divers secteurs d'activités de leurs

économies.

Par cet accord, basé sur le principe de l'égalité des
dr-erts et avantages mutuels, les deux pays s'accordent réciproquement un
traitemeat aussi fayorable que possible en matière d'échanges commerciaux.

Pour atteindre cet objectif :

10J - les deux parties contractantes s'engagent à délivrer
dans le cadre des lois et réglements de chaque pays, les licences d'impor-
tation et d'exportation nécessaires au mouvement des marchandises énumé-
rées dans les anaexes de l f Aeeer-d et qui devront être originaires et en

provenance des deux pays.

2° /- Chaque partie contractante encouragera et facilite-
ra par des assouplissements en douane, la participation des entreprises et
rni ssioa s d'experts de l'autre partie, aux expositions, foires et visites

organisées sur son territoire.

31/- Les navires de commerce de l'une des parties
contractantes bénéficieront des mêmes facilités accordées par l'autre par-

~ie, aux .avires de commerce des pays tiers.

1••

Cf loi n°1971/15 du 3 février 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



40
/_ les paiements afférents aux échanges commerciaux

entre les deux pays se feront en devises convertibles.

50
/_ l'accord prévoit enfin la création dune commission

mixte chargée de veiller à la bonne exécution de l'ensemble de ces obli-
gations et de faire toutes propositions susceptibles d'améliorer les relations
économiques entre les deux pays.

En considération de ce qui précède,

Monsieur le Président,
Mes Chers collègues,

votre Commission des Affaires Economiques t70US recommande d'adopter,
le texte soumis à votre examen. /

Diaraf DIOUF
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REPUBLIQUE DU SENEGAL 0/8{ryj

ASSEMBLEE NATIONALE

TROISIEME LEGISLATURE
------------------------------------------

DEUXIEME SESSION ORDINAIRE DE 1970

R A P P 0 R T

fait
au nom de

LA COMMISSION de la LEGISLATION, de la JUSTICE,
de l'ADMINISTRATION GENERALE ET DU REGLEMENT INTERIEUR

saisie pour avis sur

LE PROJET DE LOI N° 27/70 - autorisant le Président de la
aépublique à approuver l'accord commercial entre le Gouver-

nement de la République du Sénégal et le Gouvernement de la
République Populaire Hongroise, signé à Budapest le 27 Avril
1969.

par Me. Assane DIA
Rapporteur
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collêgues,

Votre Commission de la Législation, de la Justice,
de l'Administration Générale et du Règlement Intérieur
s'est réjouie des bonnes relations qui ont conduit le
Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement
de la République Populaire Hongroise à la signature ~
Budapest, le 27 Avril 1969 d'un accord commercial.

Cet accord a été pris dans le respect de la souv~
raineté et de l'indépendance des deux pays. Le principe
de la réciprocité et du traitement aussi favorable que
possible en matière de commerce a été retenu.

Dans l'état actuel des choses, il y a lieu de ne
pas minimiser les dispositions en faveur des échantillons,
de la participation aux foires, de la ciroulation des
experts commerciaux et industriels, toute chose de nature
à pr6parer l'intensification des échanges par la connais-
sance réciproque des possibilités offertes par chaque pays.

Une Commission mixte est prévue à l'article 10,
Commission qui assure à l'accord une certaine souplesse et
un certain dynamisme par l'adaptation constante des listes
"A" et "B" annexées à l'accord.

L'accord est valable pour une durée d'un an et
renouvelable par tacite reconduction.

Dans l'espoir que cet accord assurera le plein
développement des relations éoonomiques et commerciales entre
les deux pays, Monsieur le Président, mes Chers collègues)

.../ ...
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votre Commission de la Législation, de la Justice, de
l'Administration Générale et du Règlement Intérieur vous
demander d'autoriser le Président de la République à le
ratifier.

Fait à Dakar, le 14 Janvier 1971

Me Assane DIA
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LOI ..\ NQ71 - 0 1 5

autorisant le Présidant de la Républiq
à approuver 19accord cOL~ercial entre
10 Gouvernemont do la République du
Sénégal et le Gouver-nonorrt do la ,Répu-
blique Populaire Hongroiso 7 signé à
Budapost , 10 27 Avril I969 •

L r ASSEr:IKL.El~NATIONALE a drni béré et adopté y

Le Président de la Républiquo promulgue la loi
dont la tenour suit :

ARTICLE UNIQ~~ .-

Le Président do la Républiquo ost autorisé à
approuvor l'accord commorcial entru 10 GouvornOLlent de la
République du Sénégal ut le Gouv cr-nomerrt do la Républiquo
Populaire Hongroiso signé à Budapost 10 27 avril 1969 .

La présente loi sora exécutée c omme LOI do
IVEto.t .

Fai t à DAKAR~ le 3 Y"';VRI.:::R 1971

1

/ f~
: '/t ~f/"'/, ;T.

~~2Q2!3_~~~~I_ê~Q~9g
Par 10 Président de la République t

. ,
~~~~':

le P '~.'rOilllor7\"' •l~ll.nl",-'-___ ;.:;vrej.

ç i" ~'-I\r t \t,' \
\ ",,". . J)' i

~~~L~e
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A C COR D C 0 MME R C l A L
entre

LE GO,IVl";RNEtŒNT DE LA REPUBLIQUE DU SENEGlili

et

LE GOUVElli'\fEl\JENTDE hA REPU3.LlQUE POPlJllAIRE HONGROISE

-:-;-:-:-:-

Cf loi n°1971/15 du 3 février 1971

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~r

la RépubliquelpopU:1{1
iongroisè désireux d'établir et dedévelo~pèr Les rela:Ùons éconcun.que a et comuerciales
directes entre les deux pays sur la base du principe de l'égalité des droits et des
avantages mutuels sont convenus de ce qui suit

ART l C L El l

Les parties con trac tante s décident de s'ac cor-der mu tue LLerne nt un traitement aussi
favorable que possible en ce qui concerne le commerce entre les deux pays.

AR'l'ICLE ')
L.

Les deux Parties con-cractantes délivreront dans le cadre des lois et réglements de
cha~ue pays les licellces d'importation et d'exportation en vue de faciliter les échanges
commerciaux entre les deux pays conformément aux listes Â et B jointes au présent accori
et qui n'ont pas de caractère limitatif.
Les marchandises devront être originaires et en j.rovenence des deux pays.

ART l C L E 3

Les importations et les exportations de marchandises en "l€rtu du présent accord
s'effectueront conformément aux contrats conclus entre les entreprises hongroises et
sénégalaises en tan t que personnes morales indépendantes, autorisées à cet effet par
les autorités hongroises d'u~e part, et par les autorités sénégalaises d'autre part.

AR'l'ICLE 4

Chaque Partie Contractante encouragerq la participation de l'autre Partie aux exposi-
tions et f~ires organisées sur son territoire, et facilitera la visite mutuelle des
experts commerciaux et industriels clans le but de mieux connaître leurs besoins réci-
proques et leurs possibilités Je livraison.

ART t C-'1 E 5

Les Parties contractantes devront, Clans le cadre des lois et réglements de leurs pays
respectifs, e~epter de droits et taxes d'importation les échantillons des marchandises
diverses originaires de l'autre pays à condition que celles-ci soient utilisées comme
échantillons pour obtenir des commandas mais non destinées au conuue rce ,
De même, seront exonérés de droits et taxes les catalogues, les prix courants, les
notices COillllierciales,les matériaux publicitaires se rapportant aux marchandises
commerciales.

.../ ...
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Les deux Parties Contractantes autorisent l'admission temporaire pour
al les produits et marchand Lse s , destinés aux foires et expositions, à condd td.on.i.;

que ces produits et marchandis~s ne soient pas vendus
bl les objets destinés aux easaa s et expérimentation;
ci les marchandises importées pal' réparation, amé li.or-atIon et t'ransformation et qui

seront réexportées
dl le petit outillaiS8 destiné aux travaux de iliontage.

En outre, leurs produ i ts envoyés en échange d'articles avariés ou .en exécution-d-e----__
contrats de g-anmtie: seront admis en franchise de droits et taxes

ART l C L E 7
Les paten.en ts af'f'ér'ent.a aux échanges comaerci.aux faisant l'objet du présent Ac-

cord s'effectueront en dEvises convertibles.

ARTICLE 8

1es deux Parties Contractantes meront des efforts pour contriJ:;uer--al.L-dé:ie~nt
du commerce de transi:i:,en observant les lois et: réglewents relatifs au transit---en..-...
vigueur dans chaque pays.

A R r l C L E9

Les navires de connœ rce de l'une des Parties Contractantes bénéficieront à l'entrée
des ports, pendant leur séjour et à la sortie des ports de l'autre Partie contrac-
tante des mêmes facili~és que celles accordées aux navires de COIDillercedes pays
tiers.

ART l C 1 E 10
Une Commission Mixte c~posée,-,des représentants des deux parties Contractantes sera
chargée de veiller à la bonne exécution du présent Accord.
Cette commissioh se réunira alternativement à Budapest et à Dakar chaque fois que
l'une des Parties Contractantes en fera la de mande l avec un préavis de trois mois.

La Commission l'liixtepeut faire deux Gouvernements toutes propositions tendant à .

améliorer les relations économiques entre les deux ~~s et notamment, modifier les
listes liA et Il'', annexées au présent Accord.

ART l C 1 E Il

Les dispositions dü présent Accord dellie~~nt obligatoireS_pour tous les contrats
conclus pendant la période de la ,ralidité, mais qui n'ont pas été entièrament
exécutés le jour de son expiration.
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ART r C L E 12

Le présent Accord est valable pour une durée d IWl an renouveLabl.e d'année en

par tacite reconduction.

Chacune-des Parties Contractantes pour-ra 18 dénoncer' elipl'évenant l'autre partie de

son intention trois mois avant l' exp.iz-at i.on .

Il entrera en - :vigueur après un échange de notes confirmant que les prescriptions

consti tutiormelles ont été observées .. Cependant iJ 581'a appliqué provisoirement dès

sa signature.

Fait à Dakar le 6 DécembreJ968 en deux exem]Jlaires originaux en langue française,

les deux textes faisant égalsl11ent foL

POUR LE GOUVERNEMENTDE LA REPUBLIQUE

DU SENEGAL

POUR LE G01JIlERlmEENT DE LA REPUBLIQUE

POPL~IRE RONGROlSE

--k'~..••....-",,< •• ..; ."' ••• .,. ~: •••... ,_'"" .;; .•• '., .•• ~. •••• •• " .-."".~ .•",., __
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L.IS T E

Les marchandises hOllgroises disponibles pour l'exploitation vers la
République du Sénégal.

1
2

Produi, ts de nande conservés
Conserves de Légumes - conserves de petits pois - conserves d 'hBrti:cotsverts -
extraits de tomates, etc ...
beurre3

4 - Malt
5 - Graines de seillence+
6 - vin
7 - Tabacs en feuilles
8 - Confitures
9 - Chaussures de cuir +

10 - Eléments de caisse
II - Tissus de con ton, de fibranne, de laine et de lin +
12 - Tissus d'ameublement et textiles pour le ménage, articles de mercerie
I3 - Tissus de rayonne et tissus mixtes
14 - Broderie
15 - Sur-vêtements
I6 - Baches
17 - Outiles à main, outils de présision
18 - Articles saru taires et baignoire en fonte
I9 - Serrures, cadenas, ferrures, quincaillerie
20 - Ustensiles de ménage en aluminium +
21 Verrerie de table
22 - Fusils de cha3se, fusils et pistolets à air comprimé
23 - Articles de sport
24 - Orféverie et biJouterie d'argent
25 - lU'ticles de camping
26 - Chaise en baie courbé
27 - Jeux et jouets, cdItes à jouer
28 - Brosserie, pinceaux et balais
29 - Articles de ménage en bois et en porcelaine
30 - Simili-cuir

.../ ...
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31 - Différents articles de bureau
32 - produits de beauté et Savon de toilette
33 - Courroies de transmission
34 - Pneus pour voitures, camions, motocyclettes, enveloppes et chambres à air
35 - Bmidès transp6rteuses
36 - films et papiers pho tographi.ques
37 - encre d'imprimerie
38 - Piggents et matières auxiLl.i.aj.reo POUL" l'industrie de textile et de cuir
39 - produits chimiques div8rs
40 - produits chimiques fins spéciaJ..ités pharmaceu td.ques pour usage humain et

vétérinaire +
41 - produits laminés y compris tubes
42 - Roulemeats
43 - Alurniniu.lllet semi-produits en aluminium.
44 - Machines diverses comme : machines outils, machines agricoles, moteur et

générateurs diesel, pompes, compresseurs et machines pour la fabrication de
plastique assenseurs, etc .••

45 - fabrication de denrées alimentaires
46 - Abatoires complets
47 - Petites Usines
48 - Entrepots et équipements frigoriques
49 - Hachines et installations pour l'industrie chimique
50 - Natériel roulant
51 - Grues et installations portuaires
52 - Articles de télécommunication
53 - Postes récepteurs de TSF, postes de TSF à trffi1sistors,y compris pièces détachées

téléviseurs
54 - Enrégistreurs sur bande
55 - Articles d'optique et c.lnématographf.ques

56 - Bouteilles isolantes et verres dé rechange
57 - Cami0n et véhicules spéèi5.uX frigoriîiques, laitiers - équipements de garage

et de service.

• jl

.../ ...
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58 - Nachines à coudre industrielles
59 -motocyclettes,- bicyclettes et pièces détachéès
60 - Machines spéciales pour l'L~dustrie de confection
61 - Instruments médicaux et de laboratoire, instruments de mesure et de contrôle

verreries de laboratoire +
62 - Appareils à hàute tension et transformateurs
63 - Article de ménage électrique
64 - Disjoncteurs de base tension, moteurs électriques et soudeuses, etc •.•
65 - 1I1atérielsd'installation électriques
66 - Lampes électriques, tubes f'Iuorx.ecerrte , et tubas cieT.S.F.
67··-Compteurs électriques
68 - Centrales électriques complets, termiques et hydro-électriques.
69 - Installations et instruilientsgéographiques pour la prospection d'eau, du

pétrole et de minerais
70 - Verrerie
71 Articles divers

+ dans le cadre de la réglementa.tion en rigueur.
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République Populaire Hongroise.

1- Poissons frais, congelés, conservés, fUIJés salés
2- Petits oiseaux
3- A..1'1.imauxvivants
4- Frui ts frais tl'opicaux
5- Arachi.des

6.•.Autres graa.nes oLéag.i.neuxee t végétales
7- Huiles d'arachides
8- Tourteaux
9- Huile de palme

10- Autres huiles végétales
1I- Gomme arabique
12- Sucreries
13- Confi ture de fruits
I4- Aubergine
15- Haricot
16- Poivron
17- Autres proQuits maraichers
18- Jus Je fruits
19- conserves de pois verts et de haricots
20- Biscuiterie
2I- Son de l'lais
22- Aliments de bétail "Volailles"
23- ~'l.utresal.i.serrts préparés pour animaux
24- Sel
25- 14inerai de titane et de Zircon
26- Produits pétroliers
27- Produits pharill9.Ceutiques
28- Engrdis simples et complexes
30- Insecticides poudres et liquides
31- Phosphates de caï.caun et dla.Iuman.ium
32- Autres engrais
33- Pe irrture s et vernis
34- Peaux et cuirs
35- Produits textiles
36- Chaussures

__ ,~~ • .>cO, 1.,.-404."""-. ~ ••
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37-- ~utres produits d'artisanat
38- Naroquenerie fait main
39- Çordo!h~erie
40- Bijouterie or et .3rgentfait main
41- Filigrané
42- Sculpture sur bois
43- Tissage
44- Vannerie
45- Poterie céramique
46- Meubles en bois ou en fer forgé
47- Véhicules automobiles
48- Autres march~1dises
49- Plaques ondulées de vouverture "Ondélith"
50- Plaques planes de plafonnage
52- Fut métalique
53- Tonnelet
54- Autres emballages métaliques
55- Autres produits divers.
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